
GATT/AIR/3060 6 AOUT 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR L'AGRICULTURE: 
VINGT-QUATRIEME REUNION: 27-29 AOUT 1990 

1. LA REUNION SUSMENTIONNEE S'OUVRIRA LE LUNDI 27 AOUT 1990 A 15 HEURES 
AU CENTRE WILLIAM RAPPART, A GENEVE. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

REGLES ET DISCIPLINES DU GATT RENFORCEES ET RENDUES PLUS EFFI
CACES DANS LA PRATIQUE (VOIR LE DOCUMENT MTN.G\G/NG5/23, PARA
GRAPHE 4) EN CE QUI CONCERNE, ENTRE AUTRES: 

IT RENDU] 
[TN-Ĝ G/l 

i) LES SUBVENTIONS QUI AFFECTENT LE COMICE ET LES ENGAGEMENTS 
CONNEXES RELATIFS AU SOUTIEN INTERN^/ 

ii) LES MESURES A LA FRONTIERE, Y COflP&IS LES CLAUSES DE SAUVE
GARDE SPECIALES APPLICABLES A {' AGRICULTURE; 

iii) LA CONCURRENCE A L'EXPORTAI 

LES PROPOSITIONS DETAILLEES PRBSEMJÉES PAR LES PARTICIPANTS 
SERVIRAIENT DE BASE POUR ENTREPRENDRE DES TRAVAUX DE FOND DANS 
CES DOMAINES (VOIR LES DOCUMENTS NG5/W/150/REV.1 ET CORR.l). A 
LA DEMANDE DU PRESIDENT, UNE NOTE DU SECRETARIAT SUR LES CLAUSES 
DE SAUVEGARDE SPECIALES/APPLICABLES A L'AGRICULTURE (NG5/W/194) 
SERA DISTRIBUEE PROCHA/NHME/T, AFIN DE COMPLETER LA NOTE DU 
SECRETARIAT DE JUILLET 1^9 (NG5/W/95) PORTANT SUR LES REGLES ET 
DISCIPLINES DU GATT "fcONCERNANT L'AGRICULTURE. 

EXAMEN DU RESUME/PRESENTE A LA REUNION DE JUILLET DU CNC 
(MTN.TNC/15) EN C^QUI CONCERNE LA COMMUNICATION DES OFFRES POUR 
LE 15 OCTOBR" "~~" " 

AU TITRE DE\ÇETTÉ QUESTION QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE 
DU JOUR, iES PARTICIPANTS SERAIENT INVITES A ENGAGER DES NEGO-
CIATIONST SUR\ LE FOND AU SUJET DE L'APPROCHE OU DES APPROCHES (PAR 
EXEMPLEIAPBROCHE FONDEE SUR UNE FORMULE, PROCEDURE DE DEMANDES 
ET D'OFFRES, ACCES MINIMUM) A SUIVRE POUR PRESENTER DES OFFRES 
VISANT A REDUIRE SUBSTANTIELLEMENT ET PROGRESSIVEMENT LE SOUTIEN 
ET LA PROTECTION. 

C. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES MODELES POUR LA PRESENTATION DES 
LISTES PAR PAYS (NG5/W/190), LES RAPPORTS SUR L'EXECUTION DES 
ENGAGEMENTS ET LE PROGRAMME DES REUNIONS. 

3. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

90-1103 A. DUNKEL 


